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« Contribuer au développement
humain dans un environnement
de proximité sain et sûr. »

École Saint Louis-UHU La Madrague, Marseille
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Elisabeth Coquet-Reinier
Présidente de la Fondation Onet

Denis Gasquet
Président de la Fondation Onet

« Pour avoir un emploi, il faut disposer d’un logement d’un coût supportable et pas trop
éloigné du lieu de travail… et pour obtenir un logement, il faut un emploi, avec les
ressources qu’il procure. 

Pour de nombreuses personnes, cela revient malheureusement à résoudre la quadrature
du cercle et, face aux difficultés qui en résultent, à basculer dans la précarité et l’exclusion.

Les problématiques de l’emploi et du mal-logement sont étroitement liées et la période
de crise économique que nous traversons fragilise de nouvelles populations. 

C’est avec fierté que les collaborateurs de notre entreprise s’investissent dans les actions
proposées par la Fondation Onet, pour apporter humblement leur pierre à la lutte contre
le mal-logement »

Selon le 20ème rapport du mal logement de la Fondation Abbé Pierre : quand huit français
sur dix estiment qu’il est difficile de trouver un logement, ils révèlent l’ampleur des difficultés
d’accès au logement dans notre pays. 

Eté comme hiver, le 115 ne répond qu’à une faible partie des personnes en quête d’un
hébergement dans l’urgence, dans les grandes villes, mais aussi dans d’autres territoires. 

Pour celles qui sont accueillies dans des structures d’insertion ou transitoires (CHRS,
résidences sociales...), l’accès à un logement ordinaire est loin d’être garanti. La
demande de logement social se maintient à un haut niveau (1,8 million de demandes
actives au 1er juillet 2014) et, au cours des dernières années, seul un demandeur sur
quatre a reçu une réponse positive. Bref, ce sont des centaines de milliers de ménages
qui sont aujourd’hui confrontés à des difficultés pour accéder à un logement décent et
indépendant — voire à une place d’hébergement — et qui se trouvent ainsi aux « portes
du logement ».

C’est dans ce contexte que la Fondation Onet a choisi d’apporter sa contribution en réa-
lisant des opérations de sensibilisation et des actions concrètes sur le terrain auprès
d’associations qui luttent contre le mal logement. Notre Fondation structure notamment
son action autour de sa « Journée Solidarité et Logement » organisée depuis cinq ans et
désormais déployée à travers toute la France. Afin d’aller plus loin dans ses actions la
Fondation a créé en 2014 un Fonds de dotation afin de mobiliser des donateurs sur des
projets de grande envergure. Nous souhaitons que l’action de la Fondation perdure et
se pérennise ; c’est pour cela que le conseil d’administration a décidé de prolonger
l’engagement sur 10 ans.»

1. Engagements renouvelés1
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La Fondation d’entreprise Onet a été créée
le 24 septembre 2010, pour une durée de
5 ans et autorisée par la Préfecture des
Bouches du Rhône selon arrêté pris le 4
octobre 2010. 

Elle a été prolongée en octobre 2015 pour
10 ans.

La Fondation s’est donnée pour mission
de : « Contribuer au développement
humain dans un environnement de
proximité sain et sûr ».
Parce que sans logement l’intégration
sociale est impossible, Onet a décidé de
créer en 2010 la Fondation d’entreprise
Onet pour œuvrer contre le mal-logement
et le sans-abrisme, afin de venir en aide aux
plus démunis. 
Elle a choisi deux axes :  agir ensemble
et interpeller. 

Aider les personnes et les associations
qui œuvrent dans le domaine du logement
afin d’agir contre l’insalubrité, l’insécurité,
le mal-être inhérent au mal-logement ; leur
apporter le soutien et la connaissance de
l’entreprise … telle est l’ambition de la
Fondation d’entreprise Onet.

Enquête
En 2015, pour ses 5 ans, la Fondation a
conduit une enquête pour évaluer la
perception de la Fondation et de sa
mission auprès de 5700 collaborateurs du
groupe.

A la question « Selon vous le sujet du
mal-logement et des sans-abris est-il un
enjeu que doit traiter/peut être traité
par la Fondation ? »
La réponse est à la majorité oui 95%. 
Les 5% restant considèrent qu’il faudrait
élargir le champ d’action. 

A la question quel est selon vous le rôle de
la Fondation d’entreprise ? 
En major i té,  la  réponse est  à 80 %
« Etre un outil fédérateur des forces de
l’entreprise au service de causes » devant
« Etre une vitrine de l’entreprise pour ses
actions sociales » à 15% et surtout devant
« Etre un mécène en faisant des chèques
à des causes » à 5%.

Le Conseil d’administration définit la politique générale et les grandes lignes d’action de la Fondation
d’entreprise Onet, sur proposition des Présidents.
Elu en son sein par le Conseil d’administration, le bureau comprend : les Présidents, le Vice-président,
le Secrétaire et le Trésorier.

Le Conseil d’administration est constitué :
- Elisabeth Coquet-Reinier Présidente de la Holding Reinier, Présidente
- Denis Gasquet, Président du Directoire d’Onet S.A., Président
- Thierry Brunel, Directeur des métiers nationaux, Vice-Président
- Laurence Acerbo, Directrice Développement Responsable, Secrétaire et Trésorière

Il comprend comme experts externes :
- Dominique Vlasto, adjointe au Maire de Marseille (en charge du Tourisme)
- Jean-Christophe Carteron, Directeur Délégué à la Responsabilité Sociétale des Entreprises

(KEDGE)
- Fathi Bouaroua, Directeur régional de la Fondation Abbé Pierre

Après avis du Conseil d’administration, les Présidents ont nommé depuis 2010 Anne-Sophie Crespin,
Directrice Déléguée de la Fondation d’entreprise Onet. Elle est chargée d’assurer en permanence
une fonction de direction, d’assistance et de contrôle du bon fonctionnement des instances de la
Fondation d’entreprise Onet.

2. La Fondation d’entreprise Onet et sa mission2

Le Comité Fondation a pour fonction de fournir
à la Fondation d’entreprise Onet les moyens
humains pour  réaliser les buts qu’elle s’est
assignée. C’est un lieu
d’échange, d’information et
de réflexion, un levier d’action
à la disposition du Directeur
Délégué et du Conseil
d’administration pour
l’exécution de ses missions,
en particulier la sélection et le
suivi des projets.

Le Comité Fondation est composé du
Directeur Délégué, qui le préside, et de
membres volontaires appartenant à diverses

sociétés d’Onet, représentatifs
de ses différentes activités,
ainsi que de conseils extérieurs
intervenant sur demande du
Directeur Délégué. 

2.1. Son organisation

2.2. Comité Fondation

Comité Fondation
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3.1. Journée Solidarité et Logement 
Nationale 2015

33. Agir ensemble

La force humaine d’Onet se met au service
des plus démunis. Les 65 000 collabora-
teurs se mettent à disposition des associa-
tions une fois par an. Ils interviennent
concrètement en remettant en état des
lieux d’hébergement. Agir ensemble, c’est
rencontrer à proximité de son lieu de
travail, de vie, des associations qui œuvrent

pour les sans-abris ou les personnes en
grande précarité. Cela permet d’élargir le
réseau de la solidarité entre les collabora-
teurs, les agences et les associations. En
rencontrant les plus démunis qui participent
une heure ou plus à une action de la
Fondation, nous changeons notre regard.

Pour la cinquième année consécutive, la
Fondation Onet a organisé sa Journée Nationale 
Solidarité et Logement. 
Cette année, la réorganisation du groupe a

entrainé des changements dans l’organisation
des collaborateurs, cette transition étant
terminée les collaborateurs seront plus
disponibles en 2016.

Il y a eu 80 participants très motivés sur 5 sites. 

- Réhabilitation de deux studios d’urgence avec hall et petit jardin avec l’Entraide 
Protestante, à Bagnols-sur-Cèze, 

- Aménagement de 3 appartements avec travaux de propreté et mise à disposition de
mobiliers et de décoration avec le CHRS « Le Cap », à Cherbourg, 

- Travaux de peinture du réfectoire avec le Centre d’Hébergement d’Urgence et de
stabilisation Pereire d’EMMAÜS Solidarité, à Paris,

- Réfection de divers locaux de la résidence et de 3 appartements, ainsi que débroussaillage
et tonte des espaces verts avec l’association ARAPEJ, aux Ulis (Paris),

- Travaux de peinture à l’Ecole Saint Louis - UHU La Madrague, à Marseille.

Emmaüs Solidarité, Paris Emmaüs Solidarité, Paris
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SAMU Social : Marseille, qui est la seule ville en France à s’être
dotée d’un SAMU Social municipal, témoignage d’une volonté politique de

lutter contre la précarité et l'exclusion.
Le SAMU Social assure, sur toute la ville, l'assistance, l'accompagnement et
le transport des personnes en errance vers les centres d'accueil et
d'hébergement. 

3.3. Semaine d’Entraide

33.2. Collecte Nationale de la Banque Alimentaire

Chaque année, la Fondation d’entreprise Onet
encourage les collaborateurs qui le désirent, soit
à participer à la collecte de denrées en grandes
surfaces, soit au tri de ces dernières après
collecte dans les entrepôts de la Banque
Alimentaire.

Du 27 novembre au 4 décembre 2015, une
collecte de vêtements, de livres et de jouets a
été organisée au siège d’Onet à Marseille. Les
dons ont permis d’aider le SAMU Social de la
ville de Marseille.

L’un des objectifs de la Fondation d’entreprise
Onet est bien de construire des partenariats à
long terme avec les structures qu’elle soutient. 

Cette structure est un acteur majeur de l’insertion
à Marseille. 

Auchan Saint Loup, Marseille

Auchan Saint Loup, Marseille
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Contexte Marseille :
- de plus en plus de

sans abris,
- manque de
points d’eau,

- manque
de douches

Un partenaire :
le SAMU social de la

ville de Marseille capable
d’opérer un dispositif

de maraudes

Contexte national :
une expérience

à Paris MOBIL'douche

Engagement
politique :
les candidats

aux municipales
se sont tous engagés

à résoudre
le problème de
l’accès à l’eau

33.4.O’Lien

En 2015, la Fondation a initié une étude avec
des ingénieurs d’Onet Technologies, des
spécialistes de l’hygiène et de la sécurité sur
un dispositif de douche mobile. Ce véhicule
répondra à plusieurs enjeux sociétaux tels que

l’accès à l’eau, l’hygiène, le lien social, la santé
publique et la sécurité. Le véhicule sera équipé
d’une zone d’accueil, d’un vestiaire d’entrée,
d’un sanitaire, d’une douche et d’un vestiaire
de sortie.

Il sera autonome en eau et en énergie de façon à
pouvoir se rendre partout. Cette étude a abouti
à un dépôt de brevet et d’une convention de
mécénat pour équiper le service municipal du
Samu Social de ce dispositif.

Il sera livré fin 2016.
Il sera financé, en partie, par la Fondation Onet
ainsi que par des partenaires privés au travers
du Fonds Onet pour la Solidarité et le Logement. 
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La Fondation Onet a organisé aussi des opérations
de sensibilisation au mal- logement telles que :
l’exposition de photos « je suis…ils sont », labellisée
Marseille Provence 2013, présentée du 7 au 27
juin 2013 au Palais de la Bourse de Marseille
(portraits en noir et blanc d’hommes et de

femmes sans domicile fixe réalisés par le
photographe Yohan Brandt) puis aux rencontres
d’Arles du 1er juillet au 22 septembre 2013, ou
encore la diffusion du film de Pierre Lopez sur les
sans-abris en novembre 2012 à l’Ecole KEDGE.

4.1 Afterwork
En mars 2015, le premier afterwork de la
Fondation a été organisé en préambule de la
Massilia Cup. L’objectif de cette manifestation
était de réunir des partenaires et des donateurs
potentiels ainsi que les collaborateurs pour les
sensibiliser aux questions de sans-abrisme et
mal-logement. La soirée a été organisée avec
le Club Rotary Saint Michel, le CNTL, le SAMU
Social et la Fondation Abbé Pierre.

4.2 Fonds Onet pour la Solidarité et le Logement

Afin d’aller au-delà de la mobilisation d’Onet et de ses collaborateurs sur les actions concrètes
terrains, l’entreprise a décidé de créer le Fonds Onet pour la Solidarité et le Logement en 2014.
En parallèle de la Fondation d’entreprise Onet et de sa dotation dévolues aux actions « agir ensemble »
et « interpeller », le conseil d’administration a souhaité s’appuyer sur ce  fonds de dotation afin
de mobiliser des donateurs pour financer des dispositifs à destination de l’accueil et du mieux-être
des plus démunis.
Le Fonds Onet pour la Solidarité et le Logement est un fonds de dotation régi par la loi du 4 août
2008 et déclaré en Préfecture le 14 octobre 2014, géré par un conseil d’administration et une
directrice déléguée, qui est également directrice déléguée de la Fondation d’entreprise Onet. Le
conseil d’administration comporte les mêmes membres que le conseil d’administration de cette
dernière : 4 représentants des sociétés fondatrices et 3 experts externes.

4.3 ADMICAL

En décembre 2015, la Fondation a signé la charte de l’ADMICAL,
association reconnue d'utilité publique créée en 1979 qui regroupe plus
de 190 adhérents. La mission de cette association est de donner aux

entreprises et aux entrepreneurs l’envie et les moyens d’affirmer et de concrétiser leur rôle sociétal
grâce au mécénat.
La charte du mécénat de l’ADMICAL est un outil qui définit le mécénat et les rôles et devoirs
de chacun dans le respect et le dialogue.

4.4 Partenariat Rotary

Le partenariat avec le Rotary s’est concrétisé
avec les premières actions communes,
notamment sur l ’afterwork (cf 4.1.) et la
collecte de la banque alimentaire.

44. Interpeller

Afterwork CNTL, Marseille
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55. Communication

5.2 Communication externe

Tout au long de l’année, les collaborateurs Onet
peuvent trouver les informations concernant la

Fondation d’entreprise Onet sur le site intranet
du groupe. 

Un site internet dédié aux actions de la Fondation
d’entreprise Onet est disponible :
www.fondation-onet.org

Il existe aussi un site pour le fonds de dotation :
www.fondsonetsolidaritelogement.org

Mais la Fondation communique surtout à
travers sa page Facebook : Fondation Onet.
Cette page est régulièrement suivie par 570
personnes autant des collaborateurs d’Onet
que des personnes externes. Cela a permis
de créer des liens avec des réseaux tels que
la Fondation Lecordier, SansA, Mobil’Douche,
Café pour tous, la Fondation Abbé Pierre, le
FNARS….

5.1 Communication interne

Vernissage de l’exposition «Je suis, ils sont...», Marseille
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66. Comptes de l’exercice 2015

Il est rappelé que l’article 13 des statuts a
fixé à 256.150 €, le montant du programme
d’actions pluriannuelles sur cinq ans de la
Fondation d’entreprise Onet. 
Conformément à ces dispositions, les
entreprises fondatrices, les sociétés Onet
SA, Holding Reinier SAS, SAS Prodim,
SAS Onet Services, SAS Main Sécurité et
SAS Techman Industries  ont effectué leur
versement annuel de 52.050 €, en début
d’année. 

Les ressources mises à disposition des
actions de la Fondation d’entreprise Onet
se montaient à 87.034 €, compte tenu du
report de ressources non-affectées de
l’exercice précédent.

En 2015, il a été comptabilisé 2.873 € en
autres produits.

La Fondation d’entreprise Onet a clôturé
son cinquième exercice social le
31/12/2015. Celui-ci, se solde par un total
de bilan de 64.848 €, et un résultat à
néant.

Les dépenses d’exploitation se montent à
24.062 € et comprennent essentiellement,
outre 1.367 € d’honoraires de commissaires
aux comptes et 1.000 € de dons directs,
21.695 € d’achats divers et de frais
directement liés aux actions de la Fondation
d’entreprise Onet, avec 30.862 € affectés
aux fonds dédiés.

La trésorerie, gérée par une banque
associative, totalise 64.848 € au
31.12.2015. 

A noter que la Fondation d’entreprise Onet
a bénéficié d’une mise à disposition
gratuite de compétences et de moyens
par les entreprises fondatrices. Le mécénat
de compétences étant valorisé au prix de
revient des salariés volontaires qui ont
participé aux Journées de solidarité, à
hauteur du temps de travail offert par leur
employeur, a représenté près de 35.000 €
en 2015.

Afterwork CNTL, Marseille
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